
 
 

COMMUNE DE CARS 
 
 
 

 
 

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL EXTRAORDINAIRE 
 

Jeudi 12 octobre 
 2023 à 19h00 

 
A la salle du conseil de la mairie de CARS  

Sous la présidence de Monsieur Xavier ZORRILLA 
 

 
PRESENTS (10) : Mmes Dominique ARIAS, Nicole DELAUGE, Virginie 
FREDAIGUE, Régine BERTHAULT, Laure BOUCAUD, Mrs Xavier ZORRILLA, 
Etienne DELOMIER, Mathieu DELOMIER, Philippe SEVIN, Jérôme DURAND 
 
ABSENTS EXCUSES (5) : Mmes Caroline LE THOËR, Dominique FARGES, Béatrice 
RUIZ, Mrs André GIRAUD,  Nicolas CARREAU 
 
Pouvoir (0) :  
 
SECRETAIRE DE SEANCE  Mme Régine BERTHAULT 
 
 
QUORUM :   OUI   
 
 
 
Validation du procès-verbal de la précédente réunion du Conseil Municipal 
Après lecture, le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le Procès-Verbal de la dernière 
réunion du Conseil Municipal. M. le Maire et Mme Virginie FREDAIGUE secrétaire, signent 
le PV. 
 



Ordre du jour : 
 

1. Délibérations à prendre :  
 

1.  Délibération pour convention de la délégation de maîtrise d’ouvrage au 
SDEEG 

 
Vote à main levée 
 
Pour : unanimité  Contre : 0    Abstention : 0 
  Nom et Prénom :   Nom et prénom : 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal le débat qui a eu lieu lors du dernier 
Conseil du 28 septembre (cf. CRR du CM du 28 septembre) portant sur le montage financier  
pour les travaux de rénovation de l’école et sur l’impact de ce financement sur la dette de la 
commune. 
De manière synthétique, le SDEEG portera les travaux de rénovation validés avec la 
collectivité suite à l’avant-projet détaillé entrepris par un maître d’œuvre. 
 
Ces travaux et les frais associés (études, assurances, SPS…) seront financés par le SDEEG 
via différents prêts. 
 
La collectivité remboursera le SDEEG, d’une part, pour les frais de gestion comprenant 
l’ingénierie du SDEEG (5%) et les intérêts des prêts contractés, et, d’autre part, pour les 
couts TTC inhérents aux études et travaux. 
   
Pour la partie des frais de gestion, le remboursement s’opérera en une seule fois avec différé 
d’un an, en lien avec la récupération par la collectivité des aides obtenues, sans parler des 
économies d’énergies réalisées. Ces frais de gestion ont été estimés à 26,02 % et évalués à 
356 179,02 euros. Ils seront amenés à évoluer par consolidation du Plan de financement 
Pluriannuel et à la lecture des conditions des prêts contractés pour financer l’opération de 
rénovation. 
 
Pour la partie coût TTC du projet dont le montant est évalué à 1 368 886,10 euros, le 
remboursement s’effectuera sous la forme d’une avance remboursable sur une durée de 
compris de 20 ans suivant le Plan de financement Pluriannuel et son échéancier qui sera 
remis à l’issue de la réception des travaux. La première échéance intervenant trois (3) mois 
après la transmission de l’état récapitulatif certifié des dépenses. 
 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire justifiant l’intérêt de ce dispositif, le 
Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et 
représentants, DECIDE conclure une convention de la délégation de maîtrise d’ouvrage avec 
le Syndicat Départemental Energies et Environnement de la Gironde (SDEEG) pour la 
rénovation de l’Ecole primaire, l’école maternelle et la cantine. 



 
A ce titre il donne pouvoir à Monsieur le Maire pour la signature de la convention de mandat 
ci-jointe avec ces annexes. 
 
 

2.  Délibération pour acceptation d'un chèque pour remboursement des dégâts 
local esthéticienne 

 
Vote à main levée 
 
Pour : unanimité   Contre : 0    Abstention : 0 
  Nom et Prénom :   Nom et prénom : 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que nous avons reçu de notre assurance 
GROUPAMA  un chèque de  2 316.60 € pour le remboursement des dégâts subis lors de 
l’effraction dans la nuit du 22 au 23 avril 2023, au local de l’esthéticienne et point poste. 
 
Monsieur le Maire demande au conseil d’accepter ce remboursement. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte ce remboursement. 
 
 

3.  Délibération pour acceptation du projet d’adressage 
 
Vote à main levée 
 
Pour : 0 Contres : 10 Abstention : 0 
 Nom Prénom Nom Prénom 
 Mmes Dominique ARIAS, Nicole 

DELAUGE, Virginie FREDAIGUE, Régine 
BERTHAULT, Laure BOUCAUD, Mrs 
Xavier ZORRILLA, Etienne DELOMIER, 
Mathieu DELOMIER, Philippe SEVIN, 
Jérôme DURAND 

 

 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il est souhaitable d’organiser des 
réunions publiques avant de délibérer sur le projet de l’adressage de la commune. 
 
Le conseil municipal ne souhaite pas délibérer avant les réunions publiques, il vote contre à 
l’unanimité. 
 



 
 
Informations 

 
 DIA 

 
N° DIA 

 

 
Date d’enregistrement 

 
Décision 

 
DIA03310023J0013 

 

 
07/09/2023 

 

 
Non préempté 

  
DIA03310023J0014 

 

 
15/09/2023 

 
Non préempté 

 
DIA03310023J0015 

 

 
18/09/2023 

 
Non préempté 

 
 

DIA03310023J0016 
 

 
02/10/2023 

 
Non préempté 

 

 
 Zone d’Accélération des EnR 

 
Monsieur Le Maire présente les planches « Définition des Zones d’Accélération des EnR » 
présentées le 18 septembre à la CCB lors de la réunion de lancement pour l’accompagnement 
des Communes cf. annexe. 
 
 
Les Commissions 

Voir annexe 
 
 

Questions diverses 
Vendredi 20 octobre à partir de 16H30 Les p’tits Kangourous offrent un gouter au 
niveau de l’aire de jeux pour octobre rose. 
 
 

Fin de la séance à 20h07 
 

Signature du Maire      Signature du ou de la secrétaire 



ANEXE 
LES COMMISSIONS 

 
Commission Routes et Bâtiments (Philippe SEVIN) 
 
 
Commission Cimetière (Philippe SEVIN) 
 
 
Commission Organisation et gestion communale (Philippe SEVIN) 
 
 
Commission Finances et budget communal (Philippe SEVIN + Xavier ZORRILLA) 
 
 
Commission affaires scolaires (Dominique ARIAS) 
 
 

Commission Urbanisme et PLU (Dominique ARIAS) 
 
 
Commission Sport Loisirs Culture (Dominique ARIAS) 
 
 
Commission Actions Sociales (Dominique FARGES) 
 
 
Commission Information et communication (Dominique FARGES) 
 
Commission Sécurité & Accessibilité (Etienne DELOMIER) 
 
 
Commission Eau Electricité Eclairage  (Etienne DELOMIER) 
 
 
Commission Environnement Tourisme Cadre de vie  (Etienne DELOMIER) 
 
 



ANNEXE  présentation ZAEnR 

 
 

 
 



 
 
 

 
 



 
 

 
 



 
 

 
 



 
 
 

 
 



 
 

 





 


